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OBJET DE LA CONSULTATION 

 

Les travaux de rénova on comprennent les niveaux R+1 et R+2 de la Maison du Parc naturel régional 
des Alpilles située 2 boulevard Marceau à SAINT REMY DE PROVENCE (13290) 

Une grande par e des sols de la bâ sse ancienne sont en tome es de couleur ocre à rouge et 
cons tuent le revêtement typique des maisons provençales.  

Pour conserver le caractère patrimonial de la Maison du Parc, les sols en tome es existants ont 
besoin d’être rénovés.  

Cependant, des tome es se cassent régulièrement, et la répara on par recollement n’est pas 
efficace, car le recollement entraîne par pression la casse des autres tome es entourant celles 
recollées. De sorte qu’il est nécessaire, pour conserver les tome es, d’envisager une réfec on totale 
par dépose et repose de l’ensemble des sols en tome es de la bâ sse.  

La surface de sol concernée par les présents travaux de rénova on est de 210 m2. (Plan de repérage 
en ci-contre) 

 

 

PLAN DE REPERAGE R+1  

Surface de sol : 80 m2 
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Une volonté de la part de la maitrise d’ouvrage est de conserver les tome es existantes ou de les 
déposer pour un changement complet avec de nouvelles tome es issues du 19ème siècle au minimum 
tout en valorisant et recyclant les anciennes tome es par l’entreprise exécutante. 

Photos illustrant l’état des sols actuels : 

       

PLAN DE REPERAGE R+2 

Surface de sol : 130 m2 
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DESCRIPTION DES TRAVAUX 

Lesdits travaux s’exécuteront en site occupé.  

Par conséquent, Un phasage d’évolu on et une organisa on technique et logis que sera à planifié 
avec la maitrise d’ouvrage / Maitrise d’œuvre avant tout démarrage. 

Tout d’abord, démoli on de l’ancien carrelage avec la chape existante. 

Evacua on des gravats et récupéra on des anciennes tome es pour recyclage et valorisa on de 
l’entreprise exécutante. 

Ensuite, opéra on de réfec on du sol avec de nouvelles tome es : 

1) Pose d’un polyane sous chape 
2) Créa on d’une chape mor er allégé (épaisseur variable) perme ant de ra raper et marier 

les niveaux existants conservés 
3) Mise en œuvre d’un mor er de ragréage de blocage et fixa on de la chape 
4) Mise en œuvre d’un primaire d’accroche sous carrelage 
5) Fourniture et pose de nouvelles tome es hexagonales (Iden que aux tome es d’origines) 
6) Traitement du sol pour pérennité du sol à l’entre en et exploita on (Sol saturé) 

Les plinthes seront conservées en l’état et non déposées. 

A CONSERVER : 

Puit provençal  

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 
CAHIER DES CHARGES – MAISON DU PARC NATUREL REGIONAL DES ALPILLES   
       

Passage de porte bois  

 

Un ne oyage des zones de travail sera effec f à chaque fin de journée afin d’isoler les postes de 
travail et éviter Les risques liés à la sécurité du personnel de la maison du Parc naturel régional des 
Alpilles. 

Planning des travaux : 

 Démarrage des travaux : le 01 avril 2024 
- R+1 : Délai : 1,5 semaine 
- R+2 : Délai : 2,5 semaines 

 Livraison des travaux : 30 avril 2024 au plus tard 
 

CONSULTATION 

 Lancement de la présente Consultation : le 12 février 2024 

VISITE OBLIGATOIRE DU SITE AVANT LE VENDREDI 01 MARS 2024 

 Remise des plis : avant le 08 mars 2024 

1) Compléter le DPGF ci-joint (Les entreprises sont responsables de leurs quantités – Prix 
global et forfaitaire) 

2) Transmettre 2 références  

 Analyse et attribution du lot par la maitrise d’ouvrage et Maitrise d’œuvre : le 22 mars 2024 
 Réunion d’organisation avant démarrage des travaux la semaine du 25 mars 2024 
 Démarrage des travaux : le 01 avril 2024 

COORDONNEES MAITRE D’ŒUVRE :  B. MARTINEZ – LEXECONCEPT 06.13.04.90.89 

 


